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Abbaye Notre-Dame de Langonnet
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       Quelques conseils
Circuit non balisé, veuillez télécharger la trace GPX.
Soyez vigilant sur la route. Vous circulerez sur des routes communales
peu fréquentées et quelques routes départementales qui le sont plus.
Le code de la route s’applique sur les voies partagées.
Le port du casque est obligatoire pour les enfants de moins de 12 ans,
fortement recommandé pour les autres usagers. 
Le port du gilet jaune est également conseillé.

     Le Pays du roi Morvan est riche d’un dénivelé parfois important : pensez
à vos mollets et économisez votre batterie pour pouvoir rentrer sans effort !

Fichier GPX en
téléchargement 

Facile (VTC)

CYCLOTOURISME
Circuit Priziac - Langonnet

24 km

300 m

1h 53



Points d’intérêt touristiques 

Abbaye Notre-Dame de Langonnet : fondée en 1136, il ne subsiste que la salle capitulaire
du XIII  siècle. Occupée en 1806 par un haras, elle fut en 1858 réoccupée par les
Spiritains. Aujourd'hui, c’est une maison de repos et de retraite historiquement riche. On y
visite la salle capitulaire, le cloître, le clocher typiquement cistercien  ainsi qu’un musée
d'art africain. Un magnifique jardin et les environs forestiers sont très agréables et
accessibles. Ouverte tous les jours sauf le mardi, de 10h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h30.
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La Motte Castrale de Kermain : classée monument historique en 1995, elle se présente sous
la forme d’un imposant tertre rectangulaire aux angles arrondis, de 30 m sur 20 m au
sommet et de 3 m de haut, élevé avec les terres provenant du creusement du fossé
circulaire, alimenté en eau par le ruisseau situé à proximité. C’est vers le XIV  siècle que
l’ancien château, érigé au XI  - XII  siècle, est délaissé au profit d’une résidence plus
confortable, le manoir actuel, dont les principaux vestiges datent du XVI  siècle.
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Église Saint-Pierre-et-Saint-Paul : classée monument historique en 1980, l’église actuelle
aurait remplacé un monastère bénédictin fondé au V  siècle par les moines de
Landévennec. De l’ancien édifice du XII  siècle ne subsiste actuellement que la partie
orientale de la nef avec ses piliers à colonnettes surmontés de chapiteaux romans.
L’extérieur gothique et l’intérieur en partie roman font la richesse de cette église, dont une
autre originalité réside dans ses chapiteaux décorés de motifs d’inspiration celtique.
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 Église Saint-Beheau et Auditoire de Justice
Église Saint-Beheau : classée monument historique, l’édifice primitif date du XII  siècle
mais a subi de nombreux remaniements par la suite. Elle conserve 28 chapiteaux
uniques remarquables.
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Auditoire de Justice « dit maison Montlouis » : cette maison d'architecture tout à fait
remarquable est implantée dans le centre du bourg de Priziac, non loin de l’église.
Désigné à tort comme le presbytère de la paroisse, en raison du calice sculpté sur son
pignon, le bâtiment est en réalité un ancien tribunal seigneurial.
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Lac du Bel Air : havre de paix et de biodiversité, admirez les cygnes et profitez de la
plénitude de cet environnement naturel préservé. Lieu idéal pour faire une pause en pleine
nature à la fin du parcours. On y trouve : Base nautique, camping, bar-restaurant, aire de
pique-nique, aire de jeux, petite plage…
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Chapelle Saint-Yves : dépendant de la seigneurie de Kergoat, elle  porte encore au XVII
siècle les armes du Dréors et de Cremedec au-dessus de la porte ouest. Héritière après
1850 des terres de Kergoat, Charlotte Anne Sophie Harrington fait entreprendre la
reconstruction de cette chapelle par Lebrun, sculpteur à Lorient, en 1881. Elle abrite une
superbe tribune illustrée par les 7 péchés capitaux. À environ 100m à l’ouest de la chapelle,  
se trouve la fontaine.
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Étang de Pontigou : lieu de détente idéal pour faire une pause. Il offre un cadre paisible,
avec une aire de jeux pour enfants et des tables de pique-nique.
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Tumulus de Kermain : d’un diamètre de 30 m pour une hauteur de 4 m, il est classé
monument historique en 1946. Il se dissimule sous un léger couvert d’arbres ce qui n’était
pas le cas dans les années 1960. Cette butte attribuée, par sa morphologie, à un monument
funéraire de l’âge du Bronze, est bien conservée malgré des dégradations liées à l’anciennes
fouilles sauvages.
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           : églises ou chapelles ouvertes
  VTC : vélo tout chemin
  VAE : vélo à assistance électrique




